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CÉLÉBRATIONS 
TOUS LES DIMANCHES : messes à Miniac-Morvan à 11h.
MESSES DU SAMEDI À 18H : 9 mai à Saint-Suliac ; 16 mai au Tronchet ;  
30 mai à la Ville-ès-Nonais ; 6 juin à Saint-Guinoux.
MESSES DU DIMANCHE À 9H30 : 10 mai à Plerguer ;17 mai à Saint-Père-
Marc-en-Poulet ; 31 mai à Plerguer.
ASCENSION : mercredi 13 mai 18h à la Ville-ès-Nonais ; jeudi 14 mai 11h à Miniac-Morvan ; 
PENTECÔTE : samedi 23 mai 18h à Miniac-Morvan ; dimanche 24 mai 9h30 à Château-
neuf ; dimanche 24 mai 11h à Miniac-Morvan ; lundi 25 mai 11h à la Chapelle Saint-Rock.
Contact : 02 99 58 41 02 - paroissechateauneufminiac@gmail.com. 

PERMANENCES DES ÉLUS
Tous les jours sur rendez-vous

Jean-Francis RICHEUX  - Maire : économie, intercommunalité, mobilité, environnement, 
culture, événementiel. 
Thierry NUSS – 1er adjoint : finances, ressources humaines, solidarité, projet insertion par 
l’activité économique, associations, bibliothèque et ensemble des affaires courantes.
Élisabeth LE PAPE – 2e adjointe : CCAS, protocole, urbanisme, affaires funéraires, cimetière. 
Bernard LEPAIGNEUL –  3e adjoint : travaux, voirie, sécurité, accessibilité, bâtiments, assai-
nissement, espaces verts, affaires agricoles, étangs et forêt.
Axelle Blaszka – 4e adjointe : communication, affaires scolaires et péri-scolaires, enfance,  
jeunesse.« Attention, le premier des Saints de glace, souvent tu en gardes la trace ».

CONSULTATIONS JURIDIQUES
L’ordre des Avocats au Barreau de St-Malo-Dinan organise des consultations 
juridiques individuelles et gratuites pour les Péréens. Consultations les mardis  
12 mai, 9 juin et 7 juillet (8h30 à 11h) en mairie. Rdv au 02 99 58 81 06.
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CAFÉ / RENCONTRE ENTRE AIDANTS Temps d’échange 
de 15h à 16h30, salle la Vallée Verte à St-Méloir-des-Ondes.  
Mardi 12 mai. «Se ressourcer par le jeu». Venez passer un moment convivial. 
Info : 02 99 16 88 76. Courriel : accueil@clic-cote-emeraude.fr.

LE CLIC VOUS INFORME...

GROUPE SCOLAIRE THÉODORE CHALMEL. Inscriptions 
tout au long de l’année. Contactez Justine QUINTIN la directrice pour visiter l’école et 
rencontrer les enseignantes au  02 99 58 85 42 ou par courriel :  ecole.0351612m@
ac-rennes.fr et découvrez la vidéo de présentation de l’école sur le site de la  
commune www.ville-saint-pere.fr.
ÉCOLE PRIVÉE SAINTE-THÉRÈSE 
Contact : Alexia GIORGETTI la directrice. Inscription sur rendez-vous 02 99 58 81 27. 
Courriel : eco35.ste-therese.st-pere@enseignement-catholique.bzh.

ÉCOLES

COLLECTES BACS JAUNES : vendredis 15 et 29 mai.
ORDURES MÉNAGÈRES : tous les jeudis, ramassage tôt le matin, sortir 
les bacs la veille au soir. Renseignements au 0 800 801 061 (services et appels 
gratuits du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h). 
La collecte des ordures ménagères du jeudi 14 mai sera avancée au mercredi 
13 mai. Contact courriel : dechets@stmalo-agglomeration.fr
DÉCHÈTERIE LA HALTE : ouverture de 9h30 à 12h et de 14h à 18h.  
Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés. Tél. 06 81 15 80 19. 

DÉCHETS... 

LA VAGUE DES MOTS - Tél. : 02 99 58 26 76 ou le 06 62 09 13 36 
> NOUVEAUX HORAIRES : mercredi 10h/12h30 et 16h/18h  ; vendredi 16h/18h30 
et samedi 10h/12h30. 
> PORTAIL CULTUREL : accédez au catalogue de la bibliothèque 
et suivez l’actualité littéraire. Pour vous connecter, scannez ce QR 
code ou rdv sur le site https://bibliothequesaintpere.bibenligne.fr.
Suivez l’actualité sur Facebook : bibliothequesaintpere. 
Newsletter, inscription sur le Blog : https://bibliothequesaintpere.wordpress.com. 

BIBLIOTHÈQUE

 

FRANCE SERVICES
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES. Un interlocuteur vous accompagne 
dans vos démarches : impôts, retraite , CAF...  Permanences à Saint-Père les jeudis 
28 mai, 11 juin et 25 juin de 9h à 12h. Avant tout déplacement en mairie, contactez 
les conseillers pour savoir quels documents apporter lors du rdv : 02 14 99 09 20.  
Courriel : france.services@stmalo-agglomeration.fr. 

À VOS AGENDAS !
DANCE FORT Au Fort de Saint-Père - samedi 13 juin de 19h à 01h. 
Hawaï party - 80’ - 90’ 2000’. Soirée proposée par l’association 1.2.3.Fort ! 
Billeterie helloasso. Contact : 06 77 06 99 90.

DÉCHÈTERIES 
BADGE OBLIGATOIRE À PARTIR DE JUIN... Pour obtenir votre 
badge, justificatif de domicile de  moins de 3 mois obligatoire.
> Rendez-vous aux permanences : retrouver l’ensemble des horaires et lieux de 
permanence sur le site de la commune www.ville-saint-pere.fr. Ces permanences 
sont ouvertes à tous les habitants de l’agglomération.
> Obtenir son badge à la Direction de la collecte des déchets, 43 rue de la Ville-
ès-Cours à Saint-Malo  (8h30-12h15 / 13h45-17h) sur rendez-vous. 
> Obtenir un E-badge  : formulaire sur https://www.stmalo-agglomeration.fr. 
Pour toutes questions : n° vert 0800 801 061 (service et appel gratuits) ou par courriel :  
acces-decheteries@stmalo-agglomeration.fr

IMPÔTS - DÉCLARATION
CAMPAGNE DÉCLARATIVE 2026 : pour la déclaration 2026 des reve-
nus 2025, la date limite de déclaration en ligne est fixée au jeudi 28 mai à 23h59. 
Besoin d’aide pour remplir votre déclaration ? Les agents des Finances publiques se  
déplacent près de chez vous. Retrouvez sur notre site www.ville-saint-pere.fr 
toutes les permanences sans rendez-vous organisées sur le secteur de Saint-Malo.

Toute personne qui détient des animaux doit assurer des conditions de détention compa-
tibles avec les impératifs biologiques de l’espèce et doit assurer des conditions adaptées 
de logement. En cas de divagation présentant un danger grave et immédiat, il pourra 
être décidé l’euthanasie sans délai des animaux en question. Aussi veillez à bien sécu-
riser les enclos et lieux de vie de vos animaux.

DIVAGATION D’ANIMAUX

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES. Besoin d’une salle pour fêter 
un événement ? Contacter Catherine pour connaître la disponibilité des salles et le 
tarif de location. Courriel : catherine.brebel@ville-saint-pere.fr. ou rendez-vous sur 
le site de la commune : ville-saint-pere.fr/vivre à Saint-Père

LOCATIONS SALLE POLYVALENTE

LE JEUDI MATIN, C’EST JOUR DE 
MARCHÉ À SAINT-PÈRE ! 
Des produits de qualité à votre porte. 
> La boucherie «La tête de cochon». Vente de 
viande : bœuf, veau, agneau, volaille,  et de charcute-
rie. Commandes possibles par SMS ou téléphone, 24h 
ou quelques jours avant, au 06 81 21 14 74.
> Crêpes/galettes «Un air de sarrasin». Goûtez de 
délicieuses galettes et crêpes élaborées selon les 
traditions bretonnes, tapées à la main. Possibilité de 
commander par sms au 07 61 70 62 69. Découvrez sa 
carte gourmande !

> Traiteur événementiel «Tous à table». Les prestations s’adaptent à toutes vos 
envies et pour tous vos événements. Sur le marché, offrez-vous une pause gour-
mande : couscous, rôtisseries au feu de bois et plat du jour. 
Contact/réservations 02 99 56 81 18 ou06 71 25 67 89. Facebook :  https://www.
facebook.com/tousatable.info/ Internet : http://tousatable35111.unblog.fr.

RUGBY À SAINT-PÈRE
 SAMEDI 23 MAI - 15h. Match amical entre Le Saint-Père Rugby 

Club et le Royal RFC-Jersey. 
DIMANCHE 24 MAI - à partir de 9h. Finales départementales de rugby à 5. 
Venez nombreux partager ces moments sportifs dans une ambiance amicale et conviviale. 


